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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
mardi 25 juin 2024 à 19h00   

  

L'an deux mil vingt-quatre, le mardi 25 juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est 

réuni salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur LOISEAU Georgio, Maire. 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs, BOUDET Béatrice, FRERET Annabel, GARAC Florise, HENIN 

Pierre, LABROUCHE Gilles, LANCELEVÉE Maurine, LENFANT James, LEVAILLANT Antoine, LOISEAU 

Georgio, MAURISSE Teddy, PARAGE Laurence. 
  

Absents excusés : BARBIEUX Élodie, JIMONET Thierry, MÉHOUAS Gwenola, PLUQUET Patrick. 
  

Pouvoir de : BARBIEUX Élodie à HENIN Pierre, JIMONET Thierry à LENFANT James, MÉHOUAS Gwenola 

à GARAC Florise, PLUQUET Patrick à LABROUCHE Gilles. 
  

Formant la majorité des membres en exercice.    

Secrétaire de séance : LANCELEVÉE Maurine.  
******* 

ORDRE DU JOUR :  

1) Raccordement Fibre Mairie-École – Intervention de la société HTAG 

2) Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 2 avril 

3) Antenne relais – Consultation citoyenne – Modalités de consultation 

4) Vente terrain – Rue du Renel 

5) Too good to go – Actualisation – Tarifs 

6) Personnel - Création poste agent de collectivité 

7) Rapport des décisions du Maire 

8) Syndicat Intercommunal de l’Électricité et du Gaz de l’Eure (SIEGE) – Rapport 

d’observations de la chambre régionale des comptes 

9) Informations et questions diverses 

 

***************** 

1) Raccordement Fibre Mairie-École – Intervention de la société HTAG 

 

Monsieur HACHE de la société HTAG explique qu’il s’occupe du matériel et des lignes téléphoniques de la mairie 

depuis 5 ans. 
A la mairie, les liens internet de la mairie et de l’école sont de type ADSL. 
L’ADSL au-delà du débit qui est fluctuant et qui peut être très faible, est un lien au format cuivre qui en 2025 

va disparaître. Il n’y a déjà plus de maintenance de la part d’Orange mais va disparaître au profit de la fibre. 
Des solutions sont à l’étude pour passer à la fibre mais actuellement aucun des sites n’est sécurisé. 
Pour les écoles comme on offre la possibilité de connexion sur la ligne internet, la mairie a l’obligation d’archiver 

le trafic pendant un mois (Loi 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme). 
Un audit informatique avait été réalisé par la gendarmerie sur le sujet. 
 

1- Je laisse aux enfants l’accès internet et je dois archiver ce qu’il s’y passe 
2- Mettre une brique de cyber sécurisation 
 
La proposition est de mutualiser les deux liens, mairie et école, auquel il faudra apporter un archivage et en 

option une sécurisation. Économiquement mettre un lien fibre avec un portail captif coûtera le même prix que 
deux liens internet. 
 

Il y a une plus-value au niveau trésorerie sur la brique de sécurisation. Cette brique permet d’être sécurisé au 
niveau des intrusions (Firewall) et des sorties (Proxy) et ce serait en conformité avec la loi RGPD. 
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C’est une obligation de moyens et non de résultats. Si on ne fait rien et que les données personnelles sont 
piratées, la responsabilité de la mairie est engagée. Si un système est mis en place, la responsabilité n’est pas 

mise en cause. 
 

Le coût est proposé à 90€ par mois. 

 
Coût actuel avec le matériel, la maintenance, les lignes téléphoniques, les consommations, l’ADSL de la mairie, 
de l’école : 407.93€ HT/mois 

 
Coût proposé avec internet fibre et archivage pour l’école : 396.10€ HT/mois 
Coût avec option de la brique de sécurisation : 79.00€ HT /mois en sus. 

 

Plusieurs devis seront demandés, pas de décision à prendre aujourd’hui. Merci à M. HACHE pour sa 

présentation. 

******* 

2) Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 2 avril 2024 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques.  

Laurence PARAGE dit qu’un compte-rendu doit refléter ce qu’il s’est dit en conseil municipal. Il faudrait refaire 

un compte-rendu proche des échanges, notamment qui stipule la phrase dite par Monsieur le Maire « Je ne fais 

que me conformer à ce qui est écrit dans la vie communale, j’apporterai les éléments nécessaires, c’est le genre 

de délibération qu’on a lu en long en large et en travers ». Elle souhaite l’article, cela fait plusieurs fois qu’elle 

l’attend et pour cause l’argumentaire était faux. Au prochain conseil il pourra être écrit le texte de l’explication 

donnée. 

Pour ce qui concerne le fait de vouloir revoter, non avec la position de M Loiseau en tant que Maire, elle ne 

souhaite pas être à nouveau adjointe. 

Monsieur le Maire dit que cette séance est enregistrée qui lui permettra de faire les choses en bonne intention, 

et par rapport aux écrits produits, il a commis une erreur et c’est bien aussi de l’admettre. C’est ce qu’il a relaté 

dans le texte envoyé à tous les élus. Il a mal interprété cette jurisprudence. Sa réponse sera inscrite dans le 

compte-rendu du conseil municipal, pour qu’il n’y ait pas de débat si d’aventure ce compte-rendu du mois de 

novembre ressortait, les gens pourraient étayer le fait qu’il a commis une erreur et que c’est assumé. 

Ça ne remet pas en cause la sincérité du vote, c’est pourquoi il s’est proposé de réitérer le vote si jamais c’était 

la demande mais il prend acte que non et remercie pour ces éclaircissements. 

Le compte-rendu du 2 avril ne reflète pas les échanges. Il sera demandé l’enregistrement de M. Bauche. Pas de 

vote pour ce compte-rendu, et les modifications y seront apportées. 

Florise GARAC demande que sur ce compte-rendu soit noté qu’elle met des réserves sur celui du 3 novembre et 

qu’elles n’ont pas été intégrées.  

******* 

3) Antenne relais – Consultation citoyenne – Modalités de consultation  

3A) Retrait de la délibération n°2024-12 
Par délibération n°I2024-12 du 2 avril 2024, le conseil municipal de Poses organisait un référendum local pour 

un projet d’installation d’une antenne relais téléphonie dans la commune. 

Cette délibération convoquait les électeurs pour le 29 juin. 

Toutefois, par courrier du 17 avril 2024, les services du contrôle de légalité de la préfecture d’Evreux ont 

informé que cette délibération était entachée d’illégalité, car seuls peuvent être soumis au référendum local, 

les projets d’acte à caractère règlementaire. Or le projet d’installation d’une antenne relais est un acte à 

caractère individuel, celle-ci relevant du régime des autorisations individuelles d’urbanisme. 
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Conformément à la demande des services préfectoraux, il convient de procéder au retrait de la délibération 

n°I2024-12 du 2 avril 2024. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité, DÉCIDE de retirer la délibération n°I2024-23 

organisant un référendum local le 29 juin 2024. 

La redevance annuelle s’élèverait environ à 2 500 €/an. Pour l’installation une autorisation d’urbanisme sera 

nécessaire. 

S’agissant de l’organisation d’une réunion publique, un accord a été donné au collectif pour mettre une salle à 

disposition. Ce collectif pourra donner des éléments contre. L’emplacement retenu par Bouygues permettrait 

de couvrir le maximum d’abonnés. 

-------------- 

3B) Organisation d’une consultation citoyenne pour l’installation d’une antenne relais téléphonie 
 
Lors du conseil municipal du 10 octobre 2023, Monsieur le Maire a exposé la proposition de Bouygues Telecom 

pour l’installation d’une antenne relais pour une meilleure qualité du réseau sur la commune. 

Il a été décidé d’organiser une consultation des électeurs pour recueillir leur avis sur la décision à prendre (Art 

L.1112-15 du CGCT) 

Le conseil municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité, 

DÉCIDE d’organiser une consultation citoyenne selon les modalités suivantes :  

- Date : Samedi 14 septembre 2024  
- Horaires : de 9h à 16H00 
- Bureau de vote : Mairie 

- Vote : Demande d’avis 

- Électeurs de nationalité française inscrits et électeurs ressortissants de l’Union Européenne 

inscrits sur la liste électorale complémentaire établie pour les élections municipales 

- Question : Souhaitez-vous l’installation d’une antenne relais de téléphonie 4G de 18 mètres, 

multi opérateurs, sur la parcelle ZB 541 – La Mare ? 

- Réponse par OUI ou NON 

APPROUVE la prise en charge totale des dépenses liées à cette consultation 

CONVOQUE les électeurs le samedi 14 septembre 2024 

 
******* 

 

4) Vente terrain – Rue du Renel  

 
Gilles LABROUCHE explique au conseil les propriétaires de la parcelle A171 Rue du Renel ont émis le souhait 
d’acheter une partie de la parcelle communale située derrière chez eux. Ce terrain est situé en zone naturelle 

au PLUiH, et est non constructible. Il est proposé de leur céder 827m² au prix de 15€ le m². 
 
Le conseil Municipal, après avoir délibéré et à POUR 14 Abstention 1,  

 
Vu l’accord des riverains, 
 

AUTORISE la vente au riverain concerné d’une partie de la parcelle ZA382 pour 827m² au prix de 15€ le m² 
ACTE que les frais de bornage, les frais notariés et de cadastre associés seront à la charge des acquéreurs 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
********** 

5) TOO GOOD TO GO – Actualisation – Tarifs  

 

Monsieur le maire explique qu’il est nécessaire de limiter le gaspillage alimentaire à la cantine. 
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L’adhésion à l’application "Too Good To Go" a été décidé en 2022 mais n’a pas été mise en place pour des 

questions d’organisation.  Il est proposé d’actualiser le tarif du panier et de fixer la mise en place à septembre 
2024. Le tarif du panier proposé serait de 4€. 
 

Le conseil Municipal, après avoir délibéré et :  POUR 14 – ABSTENTION 1, FIXE le tarif du panier à 4€ 
et AUTORISE le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

 
********** 

6) Intercommunalité – Fonctionnement de l’ALSH – Convention financière 

 

Monsieur le maire explique que depuis le transfert du service jeunesse à l’agglomération, il y a eu un certain 
nombre de modalités financières pour organiser le service. Ce transfert comprend les charges à caractère général 
mais aussi un conventionnement pour les mises à dispositions des agents. 

L’agent de restauration scolaire est mis à disposition sur certains temps extrascolaires et périscolaires. 
Et un agent de l’agglomération est mis à disposition de la mairie mais aucune convention n’a été signée. 
Il convient de régulariser la situation. La discussion sur le coût prévisionnel n’a pas abouti. Il avait été envisagé 

de recruter un agent en emploi aidé faute d’accord, ce qui supprimait les missions de l’agent actuellement en 
poste. 
 

Cette option est écartée, un accord ayant été trouvé finalement ce jour. La proposition faite est donc une 
participation financière qui neutralise les deux mises à disposition. Le montant retenu est 10 000€ neutralisant 
les charges de chaque agent. Ce qui explique l’objet différent de ce point n°6. 

 
Monsieur le Maire propose sur ces bases de renouveler la convention avec l’agglomération qui fixe les modalités 
de prise en charge des frais de fonctionnement de l’ALSH. Elle est consentie pour une durée de trois ans. 

 
Le conseil Municipal, après avoir délibéré et :  POUR 14 – ABSTENTION 1, AUTORISE monsieur le 
Maire à signer la convention pour le fonctionnement de l’ALSH de la commune. 
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7) Décisions du Maire – Rapport  

Décision n°2 : Location de la salle du Nivernais à l’UNT (Union Nationale des Taxis) pour une formation. 

Montant 125€ 

Décision n°3 : Virement de crédits pour le règlement de la facture du skate Park et la participation au syndicat 

du gymnase de Pont de l’arche 1599.47€. Complément de 800€ sur l’article 65568 divers 

Décision n°4 : Virement de crédits en investissement pour régler les dernières factures pour le skate Park :  

Des capuchons manquants à la suite du contrôle de conformité et le panneau d’information. 

********** 

8) SIEGE – Rapport d’observations de la chambre régionale des comptes  
 

Teddy MAURISSE explique que la Chambre Régionale des Comptes a examiné la gestion du SIEGE 27 (Syndicat 

d’électricité et du gaz de l’Eure). Ci-dessous la délibération retraçant la présentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal prend acte de ce rapport. 
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********** 

9) Informations et questions diverses  

 

- Recrutement d’un responsable des services techniques : L’annonce a été publiée sur emploi 
territorial. 

- Pierre HENIN informe qu’il manque de la terre au cimetière. Monsieur le Maire parle des travaux de 

la rue du Roussillon avec l’aménagement d’un plateau surélevé. 
 

- Lecture et réponse aux questions écrites de M. Piednoël 
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- Proposition de trois devis pour une tronçonneuse 
- Date du prochain conseil municipal : 24 septembre 

- LA SNSM renonce au terrain Rue des écoles. M. Piednoël a écrit à l’Amiral pour dire qu’il était 
scandaleux que la SNSM se positionne sur ce terrain. La base de loisirs leur a proposé un endroit. 
Le maire doit rédiger un courrier indiquant que la SNSM renonce au terrain communal. Le bornage 

a déjà été réalisé et il a été demandé au notaire de clore ce dossier. 
- Monsieur le Maire indique qu’il n’a aucune nouvelle de l’installation de l’hôtel Rue des Sablons.  
- Béatrice BOUDET dit que la maison flottante propose de la location sur Airbnb. A vérifier si la 

déclaration de meublés de tourisme a été déposée. Florise GARAC explique que les contacts sont 
plus faciles avec la nouvelle responsable et qu’il va y avoir du nouveau mobilier. Être vigilant pour 
que la location Airbnb ne devienne pas l’activité majoritaire de la maison flottante. Si cela pose un 

souci il faudra revoir la convention. 
 

- Dates à retenir 

Dates Heures Évènements Organisateurs Lieux 

28/06/2024 Journée Kermesse École École 

7/07 

 

09h à 

14h30 

Déambulation de voitures et motos 

anciennes 

Ass. ARBRACAM  

La Batellerie 
Chemin du Halage 

13/07 22h30 

Retraite aux flambeaux, défilé des 

bateaux illuminés 

 suivis du feu d'artifice 

Mairie & 

 Les écoliers du Bord de Seine-  
Chemin du Halage 

13/07 soirée Fête foraine, bal et restauration Mairie & La Batellerie- 
Place de la 

République 

14/07 11h15 Commémoration  Mairie, UNC, Souvenir Français Cimetière 

14/07  Midi Repas républicain et bal Mairie, SNSM 
Place de la 

République 

07/09 Journée Foire à tout 

MAIRIE, Comité des Fêtes, 

Parents d'Elèves, SNSM, 

Batellerie 

Place de la 

République 

14/09  Forum des associations Mairie - Antoine LEVAILLANT A préciser 

14/09 9h-16h Consultation citoyenne Mairie Mairie 

14/09 18h Concert des balades posiennes Mairie – Florise GARAC 
Place de la 

République 

21/09 Journée Vente des ainés Association des anciens Foyer du Nivernais 

11/11 
11h30-

12h30 
Armistice UNC Souvenir français Mairie Cimetière de Poses 

05/12 A préciser 
Journée Nationale d'Hommage aux Morts 

pour la France pendant la Guerre d'Algérie et 

les Combats du Maroc et de Tunisie 
UNC Souvenir Français Mairie Cimetière de Poses 

7 ou 8/12 Journée Marché de Noël Mairie Cour de l'école ? 

14/12 10h-12h Plantation arbres de naissance Mairie Rue des écoles 

15/12 12h-18h Repas des ainés Mairie Auberge du Halage 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 20h24. 


